
 

Paris, le 16 avril 2024 

NOUS VOULONS PRESERVER NOTRE CONVENTION COLLECTIVE  

NOS REGIMES DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE ET DE PREVOYANCE 

POUR L’EVOLUTION DE NOS EMPLOIS, DE NOS CARRIERES, DE NOS 

SALAIRES ! 

« Ça suffit !» pourrait résumer le mot d’ordre des 26.000 salarié(e)s de la Branche. 

NON, notre Convention Collective Nationale n’est pas qu’un texte que l’on peut disséquer pour en extraire 

tout son contenu ! 

Elle est notre sécurité à toutes et à tous, salariés de notre branche ! 

OUI, notre CCN est le dernier rempart pour sauver la gestion paritaire de l’Agirc Arrco 

NON, l’Association des Employeurs n’a jamais été à l’écoute de nos revendications ; 

Elle s’est bornée à figer depuis 6 années la grille des minima de Branche, la mettant en péril face à 

l’injonction portée par le Ministère du Travail ! 

NON, nous n’abandonnerons ni nos professions d’intérêt public, ni notre volonté de les améliorer pour le 

bien du plus grand nombre ! 

Les salarié(e)s d’une Branche PARITAIRE ont leur mot à dire et comptent bien s’assurer qu’ils seront 

entendus ! 

JEUDI 25 AVRIL 2024 dès 10h00 

Devant le siège de la Fédération AGIRC-ARRCO pour tou(te)s celles et ceux qui le peuvent 

18 rue Jules César – 75012 PARIS 

(métros Bastille                , Quai de la Rapée      , Gare de Lyon               ) 

Et aux pieds des établissements de Province 

OUI, les salarié(e)s de la Branche comptent bien démontrer ce que signifie être attaché(e) à sa profession, 

à la valorisation et à l’utilité de son métier ! 

OUI, les salarié(e)s et tou(te)s les adhérent(e)s, qu’ils/elles soient cotisant(e)s ou pensionné(e)s, sont 

invité(e)s à soutenir notre action pour en finir avec cette casse de leurs régimes de protection 

sociale, orchestrée par les employeurs ! 

OUI, tou(te)s nous sommes prêt(e)s à rappeler que dans un monde paritaire, un employeur mandaté ne suffit 

pas à écrire les accords et que NOUS, salarié(e)s, exigeons qu’au-delà de toute revendication, celle de 

l’intérêt commun préside toute forme de négociation ! 

IL N’Y A DE COMBAT PERDU D’AVANCE QUE CELUI QU’ON N’ENGAGE PAS ! 

TOUTES ET TOUS DEVONS NOUS ENGAGER DANS CELUI 

QUI DEFENDRA NOS DROITS LEGITIMES ! 

NON !!! Quelle que soit la méthode, nous ne laisserons pas une poignée décider pour toute une population ! 

OUI !!! Notre Branche est à nous, et NOUS mieux que quiconque savons à quel point elle est 

indispensable !!! 


